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ARTICLE PREMIER

À l’alinéa 3, après la première occurrence du mot : 

« sécurisation »

insérer les mots : 

« et la localisation »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La proximité du lieu d'hébergement des données est un gage de sécurité pour le client, plus le 
serveur est près du client plus les contrôles de sécurité seront efficaces. Aussi, les notions de 
sécurité et de localisation des données étant étroitement liées, cet amendement vise à intégrer parmi 
les critères pris en compte dans le diagnostic de cybersécurité la localisation de l'hébergement des 
données.


